
I – Ouverture de  2 programmes d'investissement

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'il y a lieu d'ouvrir deux programmes 
d'investissement avant le vote du budget primitif.

1 Programme VOIRIE pour des travaux sur les chemins communaux et la pose de la 
signalétique du PNR,

1 Programme BATIMENTS COMMUNAUX pour de petits aménagements à l'Auberge, la 
rénovation énergétique et le PCS (plan communal de sauvegarde).

Accord à l’unanimité

II – Subventions sortie scolaire

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l'école de Mouthoumet sollicite de la 
part des communes une subvention pour une sortie scolaire sur plusieurs jours.
Monsieur le Maire propose d'allouer une subvention d'un montant de 100,00 €.

Accord à l’unanimité

III – Informations réponses à l'appel d'offre pour les travaux du château

ll n'y a eu que deux réponses à l'appel d'offre :

Le maître d’œuvre ayant chiffré les travaux à 240 176,00 € TTC

L' entreprise Bourdarios a chiffré les travaux à 299 459,00 € TTC

L’entreprise Sele a chiffré les travaux à 230 184,00 € TTC

Le maître d’œuvre nous propose au regard de tous les critères, de retenir l'entreprise Sele 
qui est la plus proche du chiffrage proposé .

La différence de montant entre les deux entreprises tient essentiellement au recours à 
l'héliportage de l'entreprise Bourdarios.

Vote : 1 abstention – 6 pour

        COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
    DU 17 Février 2025

Présents : Hervé Baro,   Sylvie Séguy,  Gérard Ferrand, Hartmut Schulze, Philippe Cachia, William 
Anstett.
Absents : Michel Séguy ( Procuration à Sylvie Séguy)



IV – Convention accueil périscolaire

Le foyer d'éducation populaire de Lagrasse organise des accueils de loisir sans 
hébergement qui nécessitent la signature d'une convention.
La facturation de l' accueil des enfants de Termes qui fréquentent le foyer de Lagrasse 
sera faite annuellement.
Pour l'année 2024 cela représente 54,00 €
 
Vote : 1 abstention – 6 pour

V – Coupe de Bois

Annulation de vente d'une coupe de bois à M. Ferreira, la coupe n’ayant jamais été réglée 
à la commune.

Accord à l’unanimité

V – Gestion du château :  perspectives 2025
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